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ciels provenant de France, est pennise ; les droits 
en seront les mémos que ceux de leur entrée pur 
mer, 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret, 

Bruxelles, Je 28 février 1831. 

FRANÇOIS. 

(A. C.) 

N·' 272. 

Droits d'entrf:e sur les poissons. 

Proposition fa He par ;1. SEnRrYs, dans la séance 
d u 8 a,. ri I t 8 3 1 • 

~f ESSIEl"'R S, 

Le droit d'entrée de 10 pour cent à la »aleur, nu 
quel les poissons de mer et de rivièro provenant de 
pêches étrangères sont ~011n1is par le tarif du 7 no 
vembre f 830, pouvant f.t.1·,~ ,~ludé impunément, j'ai 
I'honncur de proposer au congrès de remplacer ce 
droit par un droit au poids ou au nombre équivalent 
et qui ne peut pas être éludé, 

Dru xelles, 1 c 8 avril 18:51. 

n. Ssaaurs. 
(A.) 

N° 275. 

Droits d'entrée iu·r les poisson,. 

Rnpporf fait par l\f. SERRtJ vs, dans la séance 
du 10 av rll 1831. 

li ESSlEt:RS, 

1.a rommlssion spéciale :\ laquelle vous avez ren 
\foyé la proposition que j':1i eu l'honneur de soumet 
tre au congres, a procédé ,1 l'examen de cette pro 
position, et elle m'a chargé lie vous faire son rapport, 
qui consiste à vous annoncer , messieur», <1u't~llc a 
éit~ unanimement d'avis que la perception dP~ droits 
d'entrée sur les poissons venant de l'étranger, au 
poids ou au nombre, est Inflniment préférable à la 

(a)Ce projeta été discut é dens la séance du f â avril J8J1, 
1<' droit proposé a 1-h~ r«~duit dr 25 pour r(ant. AUr la propo- 

DROITS D'ENTRtE Sl!R i~ES POISSONS. 

perception tl la t'a.1eur, attendu que des droits nssls 
a,i poids, d la ,nr."ure ou d'(lprè.~ le nombr«, n<' sont 
pas susceptibles de pouvoir être éludés comme ceux 
perçus à la 1,atcur. 
Et en te qui concerne les quotités des droits pro 

posés, elle a considéré qu'il est hors de doute que 
la pèche marttime, ne fût-ce qu'en l'envisageant 
comme la pépinière des gens de mer, doit être en 
couragée par la nation, et qu'un des principaux 
moyens <le l'encourager consiste ü frapper les pois 
sons provenant de l'étranger tic droits sufflsammcnt 
protecteurs, pour assurer aux poissons de la pèche 
nationale la J)r«'.ft~rt•urt~ sur nos marchés, tuais tou 
jours de manière rvpeudunt ((UC le prix n'en de 
vienne pas PXl't'ssif pour le peuple. 

Jr;iprt'ts rPs considéra tious , la ,·01111n ission a cru 
fi uc le tarif proposé peut êtr<' adopté; sauf en cr qui 
concerne le poisson de mer [rais, qui ,\n forme l'ar 
tich- i ,·r, et rt'Jalivt•JnPnl ~•IHf HP) c-Jlt• a fHlnst'~ 'l u'il 
ronvir-ut Ùt' diviser ,•ps poissons en tlPux caté 
gories, savoir, eu poisson lit' mer frais /in,, Pt en 
poisson ,·01u1u1u1; el, en conséquener , de réùjg,\r 
cet article comme suit : 

{( T ous poissons de mer frais tins, tels 
}} que turbots, barbus i cabillauds , sole», 
>> érle{in.s, merïans , éperlans, elbots, par 
» cent livres (kilo) ù t O florins. . . . fl. i 0 

>) Les raies, les flottes, les plies, estur 
>> geons et toutes autres espèces de pois 
» sons de mer frais communs, par cent 
» livres (kilo) . • . . . • • . . tJ. r, 

Bruxelles, le 9 avril 1831. 

D'IIANIS VAN CANNA.RT. 
C. COPPIETERS. 

n. SEURUYS, rapportev» .. 

Proje! de décret (a). 

A.IJ JIIOR DIJ Pl~IJPLE BELfàE, 

Le congrès national, 

,~u la loi et le tarif tics douanes du 26 août 1822, 
n° :5H; 
\:u l'arrêté du gouvcmemcnt provisoire en date 

du 7 novembre 1 s:;o, ,\t le tarif y annexé; 
Considérant que le tari] du 2H août 1822 prohibt' 

I entréc des harengs, des morues et de Lous autres 
poissons de mer, soit frais, encaqués ou salés, 11-ro- 

~il ion (h• l\f. A lexandrc Rodenbach : t 04 membres contre 5 
ont ensuite voté le décret. 
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vena,lt tlt pdrlte et rang ère, et que cette proliibitio11 e,, 
mai-1&te11ue t!H, Jlolla1ide (a); 

Cunsidéran t que l' arrité du 7 noue·1nbre 18l0 p-ré 
cité a levé rel te prohib·ition, en permettant par le 
tarif y joint l' e1itrée crt Belgique de tous poissons de 
mer ou de rivière, frais ou salés, des morues, ha 
rengs, ancnois, saumo1ia salés, fu.mé, ot, sécll.én, 
moyennant un di--oit de tO pour cent de la ·va- 
leur (b); 

Considérant que les droits assis sur la valeur des 
poissons peu vent être éludés impunément ; que la 
perception a,1 poids ou suivant le nombre n'offre 
pas ce danger, et que cc dernier mode de percep 
tion est conséquemment à préférer dans l'intérêt 
du trésor; 

Co11sûlérant, d'un aulre cûté, qu'il a,t jwte d,' ac 
corder en [aceur de la ptrcJle nationale la protecüon 
qu'elle réclame et qu! est propre ,1 faire renaure so1i 
ancit•nne prospér'ité, en soumettant tes poissons pro 
·vcntint de pt!cltc.i1 ét-ra,igèrei à de, droits d'entrée, 
suflisants pour asrurer d c,•ux de la pëch« national» 
la préférence sur no, marché«, mai« de manière ce 
priidant que le prix n'en. dcvie11ne paa trop élevé pouT 
la classe moins aiacie ,lu peuple (c), 

Décrète: 

Le droit d'entrée de 10 pour cent à la valeur, 
auquel le poisson de mer ou de rivière, frais ou 
salé, les harengs, les morues, les anchois et les 
saumons, salés, fumés ou séchés, provenant de 
pêches étrangères, sont imposés par le tarif du 7 
novembre i830, est remplacé par des droits d'en- 

(a) et (~) Con1idérnnls supprimé~ l 111 demande de 
M. Jottrand . 

(c) Sur la proposition do M. Char/eg do Bror•r.kere, ce 
considérant a été retranché. 

( d) Sept florins cinquante centièmes. 

trée au poids ou au nombre, fixés ainsi qu'il suit, 
• savoir : 

Tous poissons de mer frais fins, tels que turbots, 
barbus, cabillauds, soles t écleûns , merlans, éper 
lans, elbots, par 100 livres (kilo), à dix flori,is ( d), 
ci . . . . e • o • • • • • • il. 10 

Les raies, les flottes, les plies, les es 
turgeous et toutes autres espèces de pois-- 
sons de mer frais , comiuuus , par cent 
livres (kilo), à cinq florins (e). . • • fl. 

Les morues et harengs en saumure ou 
au sol sec, par tonne ordinaire à poisson, 
du poids d'environ 150 à 160 livres (kilo) 
brut, ~\ huit florins ((). . • . . • • il. 8 

. Les demis, les quarts et les huitièmes, 
de tonnes, en proportion. 

Les harengs saurets , fumés ou séchés, 
et les harengs frais et braillés (gestoorden 
harings}, ainsi que tes plies séchées, les 
ntilit', à cinq florins (g). • • . • • • a. 

Les saunions et autres poissons d'eau 
douce, et les anchois secs, frais, salés, 
fumés ou séchés, les cent livres à quatre 
florins ( h) • . • • • • • • • • 11. 4 

Il n'est rien changé au droit d'entrée auquel le 
stockfisch, les écrevisses et les huitres sont soumis 
par le tarif précité du 26 août 1822. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécutlon du pré- 
sent décret. 

r-;• ., 

Bruxelles, le 9 avril 183'1. 

B. SERRUVS. 

( ~- C.) 

(~) Trou florin, 1oi~ante-quin~e oentiè.nes, 
( /) Si:r florin», 
(g) Trois florins soteante el quinze centièmes, 
(h) Tro,, florin1. 


